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 n° 290 297 du 15 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 
Rue Sainte-Gertrude 1 
7070 LE ROEULX 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 5 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers(ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. HAENECOUR, avocat, et S. 

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

  

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 

Commissaire général »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes Libanais, musulman chiite et originaire de Saida . 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Vous viviez à Khiam dans le sud du Liban, vous avez fait des études en informatique entre 1996 et 1999. 
 
Après cette période de formation initiale, vous étiez sans emploi. 
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Vous avez été à Beyrouth durant l’année 2000 pour effectuer le service militaire auquel se soumettent les 
libanais pendant une année. Vous êtes retourné aux environs de 2001-2002 à votre domicile familial. 
Vous aviez déjà dans l’idée de quitter le pays. 
 
Un jour, vers 2001-2002 (ou au cours de l’année 2003), vous étiez dans un cyber café, vous avez été 
abordé par quelqu’un que vous ne connaissiez pas qui vous a proposé de rejoindre le Hezbollah. Vous 
n’avez pas immédiatement compris de quoi il s’agissait mais vous avez décliné leur offre. 
 
Quelques mois plus tard, vers la fin de l’année 2003, vous avez été abordé un deuxième fois par deux 
autres personnes qui voulaient également vous proposer de les rejoindre. Vous avez refusé. 
 
En 2004, vous avez quitté le Liban pour la Cote d’Ivoire. Vous y êtes resté durant 4 ans sans retourner 
au Liban. Entre août et septembre 2008, vous êtes revenu au Liban. Vous vous êtes réinstallé dans le 
domicile familial. 
 
Mi 2009, des membres du Hezbollah vous ont abordé chez vous et vous ont à nouveau proposé de 
rejoindre leurs rangs. Ils n’ont pas apprécié la façon dont vous avez répondu et vous avez été frappé. 
Suite à cet incident, vous êtes parti à Beyrouth chez votre sSur [F.]. 
 
En 2010, vous avez quitté le Liban pour le Togo. Vous y êtes resté par intermittence jusqu’en 2020. Au 
cours des années, vous avez créé une société et vous êtes marié là-bas. 
 
En 2011, vous êtes venu faire une visite au Liban en raison de l’état de santé de votre père qui était dans 
un hôpital éloigné de Khiam, vous n’avez pas rencontré de problèmes. 
 
En 2012, votre mère était à son tour souffrante, vous êtes venu faire une visite à Beyrouth où se trouvait 
l’hôpital, vous n’avez pas davantage rencontré de problèmes. 
 
Entre 2013 et 2018, vous êtes revenu tous les ans au Liban en visite. Vous logiez dans la maison familiale 
à Khiam et vous n’avez pas rencontré de problèmes. 
 
En 2014, vous aviez acheté une voiture couteuse au Liban que vous avez laissée sur place, à disposition 
de votre famille, lorsque vous étiez à l’étranger. 
 
En 2016, lorsque vous viviez au Togo, vous avez épousé [A. G. T.], une Togolaise. 
 
Votre épouse est venue en Belgique pour y étudier en 2018. Elle y vit toujours actuellement. 
 
En 2019, vous avez fait une visite au Liban avec votre épouse qui était enceinte. Vous n’êtes pas resté 
longtemps sur place, celle-ci devait revenir en Belgique étudier pour ses examens. Vous l’avez 
raccompagnée en Belgique. Vos parents ont été hospitalisés peu de temps après votre départ. Vous avez 
voulu revenir au Liban. Votre père est décédé le 13 août 2019. Vous n’avez pas réussi à revenir avant 
son décès. En date du 15 août 2019, vous êtes arrivé au Liban. Vous vous êtes rendu sur le tombeau de 
votre père et vous avez vu que le Hezbollah avait montré son respect envers votre père en plaçant un 
panneau de condoléances. Cela en raison du nom de famille que vous portez, [N.]. 
 
Vous êtes allé chez vous, des membres vous ont accosté pour vous présenter leurs condoléances. Vous 
avez été voir votre mère. Vous avez reçu une nouvelle proposition quelques jours après votre arrivée au 
Liban. Une personne que vous ne connaissiez pas vous a conseillé de quitter le Liban. Vous êtes 
immédiatement reparti chez votre sSur à Beyrouth et avez acheté un billet d’avion pour le Togo. 
 
En 2020, vous étiez toujours au Togo et vous souhaitiez venir en Belgique, voir votre épouse et votre fille 
qui était née en février 2020. Vous avez décidé de prendre le risque de vous rendre au Liban pour faire 
une demande de visa pour le Belgique. 
 
Vous êtes arrivé au Liban en date du 5 septembre 2020. Vous êtes resté environ un mois chez votre sSur 
à Beyrouth avant de vous rendre à Khiam voir votre mère. Vous étiez arrivé depuis quelques heures 
seulement quand la personne qui vous avait conseillé de partir lors des funérailles de votre père vous a 
à nouveau mis en garde. Vous êtes parti immédiatement pour Beyrouth, vous avez logé dans votre voiture 
vers Sin El Fil ou dans les environs pour éviter qu’on ne vous trouve en attendant les documents dont 
vous aviez besoin pour voyager. 
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Ensuite vous avez quitté le Liban le 11 novembre 2020. Vous êtes arrivé en Belgique et vous avez introduit 
votre demande de protection internationale en date du 30 décembre 2020. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez copie des documents suivants : 
 
votre passeport, votre carte d’identité, l’acte de votre mariage au Togo, un livret de famille togolais, permis 
de conduire togolais, carte de séjour togolaise, permis de conduire de Cote d’ivoire et carte de création 
d’entreprise, des documents relatifs à votre société au Togo. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général (CGRA) n'a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la 
protection subsidiaire. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les craintes que vous avez vis-à-
vis des membres du Hezbollah en raison des propositions de recrutement répétées qu’ils vous auraient 
adressées. Le Commissariat Général peine à adhérer au récit de la situation telle que vous la relatez et 
ce, en raison d’un faisceau d’indicateurs convergents. En outre, le Commissariat Général relève que le 
Hezbollah ne rencontre pas de problèmes de recrutement en raison des conditions avantageuses qu’il 
propose et qu’ils se font sur base volontaire (cf COI FOCUS 3 Liban- Recrutement par le Hezbollah- joint 
à votre dossier administratif). 
 
Tout d’abord, vous auriez été abordé à deux reprises par des membres du Hezbollah avant votre premier 
départ du Liban en 2004 pour vous proposer de travailler pour eux (NEP p13). Ces deux propositions 
auraient été faites à trois-quatre mois d’intervalle et auraient mis en avant la certitude d’obtenir une 
rémunération (NEP p13). Vous les auriez déclinées. 
 
Vous déclarez que vous auriez quitté le Liban en 2004 en raison des nombreuses menaces du Hezbollah 
(NEP p9). Interrogé sur les détails de ces menaces, vous précisez qu’il s’agit de sourires, lors des 
propositions d’adhérer au Hezbollah, que vous avez interprétés comme contenant des menaces (NEP 
pp14,15). Soulignons qu’il ne s’agit pas là de menaces en tant que telles et que le cas échéant, ces deux 
premières propositions n’ont pas connu de suite. Par ailleurs, il s’agit de deux événements, distants de 3-
4 mois ou davantage. En effet, vous placez la première proposition après votre service militaire, vers 
2001-2002 et la deuxième à la fin de l’année 2003 (NEP p13) tout en précisant que les deux propositions 
se sont produites à trois quatre mois de distance. 
 
Vous n’auriez pas fait de visite dans votre pays entre votre départ de 2004 et votre retour au Liban aurait 
eu lieu vers le mois d’août ou septembre 2008 (NEP p16). Au milieu de l’année 2009, le Hezbollah aurait 
appris que vous étiez de retour au Liban par hasard (NEP p16). En effet, vous déclarez que votre présence 
aurait été remarquée en raison d’une panne de voiture dans la rue (NEP p16). Ils auraient alors fait une 
visite au domicile de vos parents et vous auriez été frappé en leur présence (NEP pp9,16). Notons que 
vous déclarez qu’ils ne seraient pas entrés dans votre maison pour ne pas être en présence de vos 
parents à qui ils devaient montrer du respect (NEP p9). Force est de constater que cette marque de 
respect envers vos parents ne permet pas de comprendre pour quelle raison dès lors, ils vous auraient 
frappé devant eux. Suite à cet incident, vous seriez parti à Beyrouth et ne seriez plus revenu à Khiam 
jusqu’à votre départ pour le Togo (NEP p17). Votre mère aurait observé que des patrouilles circulaient 
devant chez vous le jour même de l’incident et ensuite n’aurait plus rien observé (NEP p17). Le 
Commissariat Général peine à comprendre pour quelle raison vos agresseurs ne se seraient plus 
présentés chez vous alors qu’ils auraient déclaré qu’ils reviendraient (NEP pp9,16).  
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Par conséquent, il n’est pas davantage convaincu que vous étiez recherché par les membres du 
Hezbollah de façon active. La description que vous donnez de cet événement n’emporte pas l’adhésion 
du Commissariat Général. 
 
Par la suite, vous auriez fait de nombreux séjours au Liban entre 2010 et 2019 durant lesquels vous 
n’auriez rencontré aucun problème (NEP p10) et ce malgré le fait que vous voyagiez avec votre passeport. 
A ce sujet, vous déclarez que dès l’année 2012, vous auriez pris des précautions lors de vos arrivées et 
départs (NEP pp10,18). Cependant le fait d’emprunter une autre sortie à l’aéroport n’empêchait pas que 
soit connue votre arrivée sur le territoire libanais et partant aurait pu générer de nouvelles visites au 
domicile de vos parents, où vous logiez lors de vos séjours (NEP p24). Cet aspect renforce l’appréciation 
précitée selon laquelle le Hezbollah ne cherchait pas activement à vous atteindre. 
 
Deuxièmement, vous déclarez que votre nom de famille, [N.], que vous partagez avec [H. N.], leader du 
Hezbollah, vous contraignait au fait d’adhérer à ce parti selon les membres qui cherchaient à vous recruter 
(NEP pp9,15). Cependant, vos frères ou votre père, portant le même nom, n’ont pas rencontré de 
problèmes avec le Hezbollah et n’y adhéraient pas (NEP p12). Le fait que votre père ne soit pas membre 
ne lui avait pas attiré d’animosité particulière, au contraire, le Hezbollah aurait manifesté son respect lors 
de son décès (NEP p10). Force est de constater que votre nom de famille ne constitue pas un élément 
décisif dans les tentatives de recrutement alléguées que vous auriez subies de la part du Hezbollah. 
 
Soulignons qu’au cours des années, vous auriez été confronté directement à des membres du Hezbollah 
vous proposant de les rejoindre à quatre reprises. Deux fois avant 2004, une fois au cours de l’année 
2009, incident au cours duquel vous auriez été frappé en raison de la manière dont vous aviez répondu 
aux personnes présentes (NEP p16) et une dernière fois en 2019. Durant trois occurrences, les 
propositions bien qu’insistantes n’auraient pas été menaçantes. L’incident de 2009 aurait eu lieu il y 13 
ans et depuis vous auriez effectué des visites annuelles, voire plusieurs séjours sur la même année sans 
que cela ne vous soit rappelé alors même que vous aviez croisé à au moins une reprise des membres du 
Hezbollah après cela. A le supposer établi, quod non en l’espèce, force est de constater que le récit de la 
rencontre de 2009 que vous auriez eue avec les membres du Hezbollah n’a pas impacté votre famille et 
n’a pas augmenté vos rencontres avec eux, puisque vous n’y auriez pas été confronté avant les 
rassemblements consécutifs au décès de votre père (NEP p 10) et qu’il est de coutume que chacun vienne 
présenter ses condoléances. À cet égard, leur présence au domicile de vos parents n’était pas lié à vous 
spécifiquement et vous déclarez d’ailleurs que pour eux c’était une opportunité de vous contacter à 
nouveau (NEP p19). Ainsi, il ressort de vos déclarations que les différentes interactions que vous auriez 
eues avec le Hezbollah se sont davantage le résultat de rencontres fortuites que d’une volonté acharnée 
de vous trouver. 
 
Troisièmement, vous avez fait plusieurs visites au Liban durant l’année 2019. La première visite, du 24 
juin au 6 août 2019, a duré près d’un mois et demi, période durant laquelle vous n’avez pas déclaré avoir 
rencontré de problèmes (NEP p18). Votre deuxième séjour de l’année 2019, vous êtes venu au Liban 
pour le décès de votre père entre les dates 15 aout et 10 septembre 2019 et c’est lors de ce séjour que 
vous auriez été à nouveau interpellé par des membres du Hezbollah, venus présenter leurs condoléances 
pour le décès de votre père (NEP pp10,19). Sur conseil d’une personne présente aux condoléances, vous 
auriez quitté les lieux (NEP pp10,21). Interrogé sur cette personne, vous déclarez que vous ne connaissez 
pas son nom (NEP p21). Le Commissariat Général s’étonne que vous ne le sachiez pas alors que sur 
son conseil vous avez décidé de quitter le pays et ce à deux reprises car c’est encore lui qui vous aurait 
conseillé de quitter le Liban lors de votre dernière visite en 2020 (NEP p22). Par ailleurs, vous avez fait 
une troisième visite lors de l’année 2019, entre le 7 novembre et le 7 décembre. Vous ne déclarez rien au 
sujet de cette visite, avançant ne pas vous en souvenir (NEP p19). Vous invoquez la prise de médicaments 
comme impactant votre mémoire (NEP p19). A ce sujet, notons tout d’abord qu’il ne ressort pas de vos 
déclarations que vous avez eu des difficultés à relater les évènements ou répondre aux autres questions. 
Ensuite, vous ne déposez aucun document concernant cette prise de médicament et de ses possibles 
effets secondaires. Le Commissariat général en conclut dès lors que vous n’avez pas rencontré de 
problèmes durant cette visite d’un mois, entre novembre et décembre 2019, au Liban. 
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Quatrièmement, lors de votre départ précipité de votre domicile en 2019, vous vous seriez réfugié chez 
votre sSur [F.] à Beyrouth (NEP p9,10,16). En 2020, vous ne seriez pas allé vous cacher là-bas de crainte 
que ne vienne vous y chercher (NEP p10). Notons toutefois que vous ne savez pas si votre sSur et sa 
famille ont bien reçu des visites à votre sujet ou s’ils ont rencontré des problèmes en lien avec vous (NEP 
pp23, 24). Le Commissariat Général s’étonne de votre désintérêt pour la question si l’on considère que 
vous estimez la menace suffisamment sérieuse pour introduire une demande de protection internationale 
et que vous avez selon vos déclarations des contacts quasi quotidiens avec votre sSur [F.] (NEP p8). 
 
Enfin, vous auriez fait l’acquisition d’une voiture luxueuse en 2014 (NEP p19). Selon vos déclarations, les 
membres du Hezbollah ont su dans les jours qui ont suivi cette acquisition que la voiture vous appartenait 
(NEP p20). Pour autant, vous déclarez que la présence de cette voiture devant chez vos parents ne leur 
permettait pas de savoir que vous étiez présent ou non au Liban car vous la laissiez à disposition de votre 
famille en votre absence (NEP pp20,24). Dès lors, le Commissariat Général ne peut se rallier à votre 
explication lorsque vous dites que vous aviez fui le domicilie de vos parents par crainte qu’il repèrent votre 
voiture et en déduisent votre présence (NEP p10). En effet, vous déclarez que quand vous n’êtes pas là, 
la voiture ne reste pas (NEP p10) et plus tard qu’elle est toujours là-bas même quand vous n’y êtes pas 
(NEP p20). A ce sujet encore, le Commissariat Général ne considère pas la présence de ce véhicule 
comme déterminante dans votre crainte de recrutement. 
 
Du reste, les autres documents que vous déposez ne sont pas de nature à inverser la présente décision. 
En effet, votre passeport et votre carte d’identité (cf. farde de documents, documents 1 et 2) attestent de 
votre identité qui n’est pas questionnée. Votre acte de mariage et votre livret de famille (cf. farde de 
documents, documents 3 et 4) attestent de votre situation maritale qui n’est pas davantage discutée dans 
la présente décision. Enfin, les différents permis de conduire et carte de séjour de Cote d’ivoire et du Togo 
établissent vos liens avec ces pays ainsi que les documents relatifs à votre société au Togo (cf. farde de 
documents, documents 5 et 6). 
 
Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire à 
un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine. À 
cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet d’offrir 
une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours dans le 
pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 
retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait 
de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article précité de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus 

LibanonVeiligheidssituatie, 17 februari 2022, disponible sur le site 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20220217.pdf 
ou https://www.cgra.be que la guerre civile en Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la 
polarisation politique et les tensions de nature confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile 
libanaise est restée fermement ancrée dans la mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de 
tensions, les leaders politiques ont été enclins à appeler au calme. 
 
Ces dernières années, il y a eu très peu d'attentats à la bombe au Liban qui ont fait des victimes civiles. 
Dans la lignée des années précédentes, les arrestations d'extrémistes et de personnes soupçonnées de 
terrorisme se sont poursuivies en 2021 et les attaques ont été déjouées. 
 
Les violences contre les civils, signalées au cours de la période considérée, comme en 2020, concernaient 
principalement l'usage excessif de la force par les forces de sécurité contre les manifestants. 
 
En effet, depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Le mouvement de 
protestation populaire, appelé al thawra (la révolution), appelant à un renouveau politique depuis 
l'automne 2019, est toujours sans résultat. Au printemps et à l’été 2021, la détérioration des conditions de 
vie a entraîné une nouvelle mobilisation de masse contre le gouvernement conduisant, au printemps 2021, 
au nombre de manifestations le plus élevé depuis le début du soulèvement populaire en octobre 2019. 
 
 
 
 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20220217.pdf
https://www.cgra.be/
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Bien que la plupart des manifestations se soient déroulées de manière pacifique, les manifestations du 
printemps 2021, contrairement à 2019, se sont accompagnées de plus de violence. Des affrontements 
ont parfois eu lieu entre les manifestants et l'armée, faisant des blessés de part et d’autre. On estime ainsi 
que 1 500 personnes ont été blessées lors de ces affrontements en 2020 et 2021. Ce type de violence, 
dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des manifestants, est 
essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
Les protestations et autres expressions de la colère populaire prennent des accents de plus en plus 
sectaires, les Libanais se retranchant derrière leur identité religieuse. La période considérée a vu, ainsi, 
une augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays. En témoigne l'affrontement armé 
entre les Forces chrétiennes libanaises et des manifestants chiites à Beyrouth en octobre 2021 au cours 
duquel sept civils chiites ont perdu la vie et 30 ont été blessés. En outre, les affrontements dans les 
stations-service ont parfois donné lieu à des violences entre différents groupes sectaires. 
 
Au cours de la période concernée, les faits de violence signalés comprenaient également des faits de 
violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des 
membres de gangs). 
 
Les conflits personnels et les querelles concernant la contrebande de drogue sont à l'origine de la violence 
clanique. Les informations disponibles montrent que le nombre d'incidents violents impliquant des clans 
a presque quadruplé en 2020 par rapport à l'année précédente, et que cette tendance se poursuit en 
2021. Le gouvernorat de Baalbek-Hermel, bastion du Hezbollah où vivent plusieurs clans chiites, a été le 
théâtre d'environ la moitié des violences claniques. 
 
Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des 
incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a 
mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties adhérant 
à un équilibre mutuel de dissuasion. 
 
Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les 
tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs 
membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou 
arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. 
 
En 2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées. En 2021, comme en 2020, au moins une personne a 
été tuée dans les violences signalées. 
 
Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans 
le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le 
Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de 
violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 
15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous 
courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition. 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
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3.2. Il invoque un moyen unique qu’il libelle comme suit : 
 

« Moyen unique pris de la violation combinée des articles 48/3 et 48/4 de la LSE, de l’article 1A de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, de l'article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, du principe audi alteram 
partem/du droit d’être entendu, notamment consacré par l'article 62 de la LSE, des articles 2 et 3 de la loi 
du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi qu’ une erreur manifeste 
d’appréciation ». 

 

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision querellée 

et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, « à défaut », le statut de protection subsidiaire. A titre 

subsidiaire, il sollicite le Conseil afin d’obtenir l’annulation de ladite décision. 
 

3.5. Outre une copie de l’acte attaqué et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant joint à 

sa requête des documents qu’il inventorie comme suit : 
 

« [&] 3. Divers articles de presse relatifs à la position de force du Hezbollah ». 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, le requérant, de nationalité libanaise et originaire de Saida, invoque craindre en cas 

de retour dans son pays d’origine les membres du Hezbollah dont il a refusé les propositions de 

recrutement. 

 

5.2. Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire 
apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à son 

destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son 
contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir au demandeur une connaissance 

claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier 
puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. 
 

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 et estimant que la crainte du requérant n’est pas fondée et que le risque qu’il encoure 
des atteintes graves n’est pas réel, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet 

effet, considère que ce dernier ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné 
par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.  

 

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter 

la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet au requérant 

de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

Contrairement à ce qui est soutenu en termes de requête, la décision est donc formellement motivée 

conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Le moyen pris de la violation de ces dispositions 

est dès lors inopérant. 

 

Il en est de même en ce que le moyen de la requête invoque la violation « du principe audi alteram partem 
/ du droit d’être entendu », le Conseil n’apercevant pas en quoi ce principe aurait été méconnu en l’espèce 
par la partie défenderesse, laquelle a entendu le requérant avant de prendre sa décision et lui a ainsi 

fourni l’occasion de présenter ses arguments.  
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5.3. Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont 

valablement pu conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de 

persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande 
de protection internationale. 

 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 

la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

5.5. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier administratif manquent de pertinence 

ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

Ces documents concernent en effet des éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente 

décision, à savoir l’identité du requérant, sa nationalité, sa situation maritale et familiale ainsi que ses 
séjours en Côte d’Ivoire et au Togo (v. pièces 1 à 6 de la farde Documents du dossier administratif), mais 

qui n’ont pas trait aux faits dont il déclare qu’ils sont à l’origine de son départ du Liban.  
 

Le Conseil ne peut suivre la requête en ce qu’elle souligne que les pièces qu’il a déposées, qui établissent 

qu’il « a effectivement tissé des liens » avec la Côte d’Ivoire ainsi qu’avec le Togo, pays dans lequel il a 

créé sa société, « [&] attestent à suffisance [qu’il] ne voulait pas vivre ni entamer une activité 

professionnelle dans son pays d’origine par crainte d’être constamment sollicité pour rejoindre le 
Hezbollah ». En effet, aucune des pièces déposées par le requérant au dossier administratif ne fait 

allusion au Hezbollah, aux propositions de recrutement que lui aurait adressées ce parti au Liban, ni 

même aux raisons de son départ en Côte d’Ivoire et au Togo. 
 

Lors de l’audience, le requérant confirme qu’il n’a pas d’éléments de preuve à déposer concernant les 
faits allégués. 

 

5.6. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par 
hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins que 
dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une 

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

5.7. En l’occurrence, comme le Commissaire général, le Conseil estime qu’un « faisceau d’indicateurs 
convergents » lui permet de mettre en doute la réalité des craintes que le requérant formule vis-à-vis des 

membres du Hezbollah en cas de retour au Liban. 

 

A la suite du Commissaire général, le Conseil observe que le requérant déclare avoir été confronté 

directement à des membres du Hezbollah lui proposant de les rejoindre à quatre reprises (deux fois avant 

son départ pour la Côte d’Ivoire en 2004, une fois au milieu de l’année 2009, et une quatrième fois en 

2019). Après lecture des notes de son entretien personnel, le Conseil rejoint le Commissaire général en 

ce qu’il souligne qu’il s’agit davantage « [&] de rencontres fortuites que d’une volonté acharnée [du 

Hezbollah] de trouver [le requérant] » et que, de surcroît, durant trois des occurrences qu’il relate, les 

propositions de ce parti « [&] bien qu’insistantes n’auraient pas été menaçantes ». 
Tout d’abord, en ce que le requérant déclare avoir quitté le Liban en 2004 en raison de nombreuses 

menaces du Hezbollah, le Conseil constate, à la suite du Commissaire général, qu’il ne ressort pas des 
notes de son entretien personnel que celui-ci aurait été réellement menacé par le parti après avoir décliné 

ses propositions avant son départ pour la Côte d’Ivoire. Lors de cet entretien personnel, le requérant se 

limite à évoquer des sourires qu’il aurait interprétés comme des menaces. De plus, ces propositions, qui 

se seraient déroulées sur une période de trois-quatre mois, n’ont en tout état de cause pas connu de 

suites (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 9, 13, 14 et 15).  

Le requérant invoque ensuite avoir été frappé par des membres du Hezbollah mi-2009. Or, comme le 

Commissaire général, le Conseil note que cet événement, même à le supposer établi, aurait eu lieu il y a 

treize années, qu’il n’a pas impacté sa famille, ni n’a augmenté ses rencontres avec le Hezbollah puisqu’il 
n’y a plus été confronté avant les rassemblements consécutifs au décès de son père en août 2019 (v. 

Notes de l’entretien personnel, pp. 9 et 10).  
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De plus, comme le relève pertinemment le Commissaire général dans sa décision, suite à cet événement, 

le requérant est revenu à plusieurs reprises au Liban muni de son propre passeport national, séjours qui 

ont eu lieu entre 2010 et 2019, et au cours desquels il n’a rencontré aucun problème de quelque nature 
que ce soit avec le Hezbollah (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 9, 10, 18, 19, 20 et 24).  

Enfin, le requérant mentionne encore que lors de son deuxième séjour au Liban en 2019, dans le contexte 

du décès de son père, il a à nouveau été interpellé par des membres du Hezbollah venus présenter leurs 

condoléances et qu’une personne lui a, à cette occasion, conseillé de quitter les lieux. Or, à la suite du 

Commissaire général, le Conseil observe qu’il ne connait pas le nom de cet homme, ce qui est peu 

plausible dès lors que c’est visiblement également sur son conseil qu’il a quitté le Liban en 2020 (v. Notes 
de l’entretien personnel, pp. 21 et 22). Par ailleurs, le requérant est retourné au Liban pendant un mois 

fin 2019, puis encore en 2020, afin d’introduire une demande de visa pour la Belgique, ce qui relativise 
sérieusement la réalité des craintes alléguées (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 10, 19 et 21). En 

outre, le Conseil relève avec le Commissaire général que le requérant ignore si sa sœur F. - chez qui il 

se serait réfugié après sa rencontre avec le Hezbollah en 2019 et auprès de laquelle il aurait eu peur de 

retourner en 2020 de crainte d’y être retrouvé - aurait reçu des visites à son sujet ou rencontré des 

problèmes en lien avec sa situation. Comme le Commissaire général, le Conseil s’étonne d’un tel 

désintérêt, d’autant plus qu’il déclare avoir des contacts réguliers avec F. (v. Notes de l’entretien 
personnel, pp. 8, 10, 23 et 24). 

 

Quant au fait que le requérant porte le même nom de famille que le leader du Hezbollah, le Conseil rejoint 

le Commissaire général en ce qu’il ne ressort pas de ses propos que cet élément constituerait un élément 

décisif dans les tentatives de recrutement qu’il déclare avoir subies de la part du mouvement. Ce constat 

est renforcé par le fait que ses frères et son père - qui ont le même nom et qui vivaient au Liban - n’ont 
pas rencontré de problème avec le Hezbollah dans ce pays alors même qu’ils n’y adhèraient pas (v. Notes 
de l’entretien personnel, pp. 9, 10, 12 et 15). 

 

Le Conseil constate au surplus que le récit du requérant ne cadre pas avec les informations dont dispose 

le Commissaire général (v. le COI Focus intitulé « Liban Recrutement par le Hezbollah » du 18 mai 2018, 

joint à la farde Informations sur le pays du dossier administratif) qui indiquent que le Hezbollah ne 

rencontre pas de problème de recrutement en raison des conditions avantageuses qu’il propose et que 

les recrutements en son sein se font sur une base volontaire. 

 

5.8. La requête ne développe aucune considération permettant d’arriver à une autre conclusion. 

 

Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent aucun éclairage 

neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de 
protection internationale (en lui reprochant notamment de prendre « [&] uniquement en considération les 
éléments qu’elle considère, à tort, comme étant incohérents, sans pour autant avoir une attention 

particulière sur le reste des informations données par le requérant lors de son audition » ou d’avoir basé 
sa décision sur des incohérences « pourtant minimes ») - critiques extrêmement générales sans réelle 

incidence sur les motifs précités de la décision -, et à justifier certaines lacunes relevées dans ses 

déclarations par des justifications ayant un caractère purement factuel voire hypothétique. Le requérant 

soutient ainsi en substance dans sa requête que « [&] ce n’est pas parce que le Hezbollah ne rencontre 
pas de problème de recrutement [qu’il] n’a pas reçu de proposition[s] de recrutement répétées », que 

« [&] depuis 2004 et jusqu’à sa venue en Belgique, [il] n’a cessé de voyager de pays en pays, pour ne 

pas se retrouver trop longtemps au Liban par crainte d’être à nouveau sollicité par le Hezbollah », que 

« [m]ême [s’il] a effectué plusieurs visites annuelles depuis 2009, il a toujours [été] très discret sur sa 

venue sur le territoire libanais, il n’y restait que peu de temps et ensuite il reparait » et qu’il « [&] n’est 
donc pas étonnant qu’il n’a pas reçu de proposition de recrutement répétée durant ces années par le 
Hezbollah ». Par rapport au fait que ses frères et son père qui portent le même nom n’ont pas rencontré 

de problèmes au Liban, il avance que « [c]e n’est pas parce que les autres membres de [s]a famille [&] 
n’ont pas été approchés par le Hezbollah [qu’il] était à l’abri de toute proposition de recrutement [&] ». Il 

estime également que son ignorance du nom de « [&] la personne qui l’a conseillé de quitter le pays ne 
remet pas en cause le fait qu’il a effectivement quitté le pays et n’y revenait que durant de courts séjours ». 

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces diverses remarques et explications dès lors qu’en l’état actuel du 
dossier, les motifs soulevés dans la décision entreprise demeurent en tout état de cause entiers et 

empêchent d’ajouter foi à la crainte exprimée par le requérant en cas de retour au Liban.  

 

5.9. Les documents joints à la requête ne sont pas de nature à modifier les constats qui précèdent. 
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Le Conseil observe que le requérant annexe à sa requête des articles qui ont trait au Hezbollah au Liban. 

Ces pièces ont toutefois toutes un caractère général et ne concernent pas le requérant personnellement 

ni les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale. Le Conseil rappelle à cet 

égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe 

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou 
un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à 
pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en 

l’espèce. 
 

5.10. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points a, c, et e, ne sont 
pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique 

en termes de requête. 

 

5.11.1. Le requérant sollicite également dans son recours la protection subsidiaire. 

 

Il soutient que s’il « [&] devait retourner au pays d’origine, il y court un risque réel de subir une atteinte 
grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980 ». Il avance par ailleurs que selon les 

informations dont il dispose « [&] le Hezbollah reste fort présent sur le territoire libanais ». Il insiste aussi 

sur le fait qu’une « [&] une crise économique et financière, sévit au Liban depuis la fin de l’année 2019, 
et a été qualifié par la Banque mondiale de l’une des pires crises économiques au monde depuis les 
années 1850 », et que « [l]e pays fait face à un chaos politique majeur, exacerbé par l’explosion meurtrière 

du port de Beyrouth en 2020 ». Il considère dès lors que « [d]u seul fait de sa présence au Liban, il encourt 

un risque réel d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou contre sa personne en raison de la 
situation économique et politique qui y règne ». 

 

5.11.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante : 

 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées a paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à l’article 55/4. 
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves : 
a) la peine de mort ou l’exécution ; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 

de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 
degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-
à-dire réaliste et non hypothétique. 
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Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 

 

5.11.3. Tout d’abord, en ce que le requérant met en avant dans sa requête la situation économique au 

Liban, le Conseil rappelle que de tels éléments ne peuvent, en toute hypothèse, être considérés comme 

des atteintes graves que s’ils émanent ou sont causés par l’un des acteurs visés à l’article 48/5 de la loi 
du 15 décembre 1980. Cette conclusion s’impose également à la lecture de la jurisprudence de la Cour 
de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE »), qui rappelle que les atteintes graves 

visées à l’article 15, b, de la directive 2011/95/UE, que transpose l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 
décembre 1980, « doivent être constituées par le comportement d’un tiers » ou encore que ces atteintes 
graves lui sont « infligées » par les acteurs visés à l’article 6 de la directive 2011/95/UE (CJUE, 18 

décembre 2014, M’Bodj c. Etat belge, C-542/13, §§ 33 et 35). Or, en l’occurrence, rien dans les 

développements de la requête n’autorise à considérer que tel pourrait être le cas. En conséquence, la 
seule prise en compte du contexte de crise économique généralisée qui prévaut actuellement au Liban 

ne peut entrainer l’octroi d’une protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 

décembre 1980, à moins que le requérant ne soit à même de démontrer qu’il serait lui-même visé par des 

mesures infligées par l’un des acteurs mentionnés à l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce. Par ailleurs, dans la présente affaire, ni lors de son 

entretien personnel, ni dans son recours, ni à l’audience, le requérant n’évoque d’éléments concrets et 
avérés le concernant personnellement de nature à établir que sa situation en cas de retour dans son pays 

d’origine serait particulièrement difficile.  

 

Du reste, par rapport aux problèmes rapportés avec les membres du Hezbollah, le Conseil constate que 

le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de 

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il 

a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe 
pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 

 

5.11.4. Enfin, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune 

indication de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour au 

Liban, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 

décembre 1980. Si dans son recours le requérant invoque l’application de la disposition précitée, il ne 

développe toutefois pas d’argumentation concrète et circonstanciée dans ce sens. 

 

5.12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre  pas 

en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les  
dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête. 

 

5.13. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de  

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la " CEDH ") dans le moyen de la requête, le 

Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de  l’article 39/2, § 

1er, de la loi du 15 décembre 1980,  il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en 

l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa 

compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de 

réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au 

sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du 
territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent 
pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le moyen est 

irrecevable en ce qu’il invoque la violation de cette disposition.  

 

6. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou 

d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 
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8. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

9. Le requérant n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande formulée en 

termes de requête de condamner la partie défenderesse aux dépens est également sans objet. 

 

   

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

 

 


